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    PROCÈS-VERBAL 

 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

 Fondettes- Samedi 22 mars 2025 – 9h00 

 

 

CLUBS REPRÉSENTÉS 

CHER : 

 CLUBS VOIX REPRESENTANTS 

18003 S/L ATHLETISME CLUB DE BOURGES 5 DESCHAMPS Frédéric 

18005 S/L CA VIERZON 3 CATINAUD Jean 

18016 S/L CA FOECY 1 BICHON Yann  

18024 S/L AC AUBIGNY ARGENT 2 CATINAUD Jean 

18029 ASA DU BERRY 1 MOINDROT Jean-Bernard  

18031 AC DE VIGNOUX S/BARANGEON 2 BUTTÉ Alain 

18032 UNION SPORTIVE D AVORD* 3 GEORGET Philippe 

18033 SAINT-AMAND-MONTROND BOISCHAUT ATHLETIC 2 LAHOUCINE Mohamed 

18035 S/L US BERRY ATHLETISME 5 MOINDROT Jean-Bernard 

18036 SANCERRE RUNNING 3 GEORGET Philippe  

18039 VIERZON-VIGNOUX-FOECY ATHLE* 1 BICHON Yann 

18040 BOURGES ENTENTE ATHLETISME* 1 DESCHAMPS Frédéric 

Nombre de voix :29 voix/30 

EURE-ET-LOIR : 

 CLUBS VOIX REPRESENTANTS 

28001 AAEE EPERNON 2 OSSOLA André 

28004 AS NOGENT-LE-ROTROU 2 GOUEFFON François 

28009 ES JOUY ST-PREST ATHLETISME 3 BINET Frédéric  

28011 OC CHATEAUDUN BONNEVAL A.* 2 JACQUEMARD Gilles 

28013 AS LEVES 1 PERRONE Jean-Bernard 

28017 AC CLOYES 4 MALLET Stéphanie  

28024 S/L BONNEVAL A. 2 JACQUEMARD Gilles 

28030 ES MAINTENON PIERRES ATHLE. 5 BINET Frédéric 

28035 US BELHOMERT 1 PERRONE Jean-Bernard 

28037 ATHLE CHARTRES LUCE ASPTT MAINVILLIERS 7 OSSOLA André 

28040 PASSION RUNNING DU PERCHE 2 HAUDRY Stéphane  

28041 ETOILE DREUX ATHLETIC CLUB 4 MALLET Stéphanie  

Nombre de voix : 35 voix/39 
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INDRE : 

  CLUBS VOIX REPRESENTANTS 

36003 LA BERRICHONNE CHATEAUROUX ATHLETIC CLUB* 6 ROCHARD David 
36010 S/L US ARGENTON 1 BABILLOT Jean-Claude  
36011 S/L LE BLANC ATHLETISME 3 BONNIN Cyril 
36012 ASC BUZANCAIS 1 GUIGNAT Pascal 
36014 EA ISSOUDUN 3 GUIGNAT Pascal 
36023 UNION SPORTIVE DE LA CHATRE. 2 BABILLOT Jean-Claude 

    
    

Nombre de voix : 16 voix/18 

INDRE-ET-LOIRE : 

  CLUBS VOIX REPRESENTANTS 

37011 S/L USE AVOINE-BEAUMONT 2 FRADET Francis  

37015 S/L US ST-PIERRE-DES-CORPS 4 DELVA Charlotte  

37016 AVENIR AMBOISE ATHLETISME 3 VILLEDIEU Bernard  

37017 CA CHINON 2 MARIN Carine  

37021 REVEIL SPORTIF DE ST CYR/LOIRE 7 MORISSET Laurent  

37023 ATHLETIC TROIS TOURS* 6 MALLET Sébastien  

37024 AS FONDETTES 5 MARIN Carine  

37027 S/L ALS DE MONTLOUIS 3 GAUTHIER Guillaume 

37033 SAINTE MAURE ATHLETIC CLUB 2 CHEVARD Sandrine 

37036 US RENAUDINE ATHLE CROSS 3 DENNEVAULT Alain  

37037 ASPTT TOURS METROPOLE 2 CHUETTE Patrick 

37038 ASSOCIATION COUREURS DE LOCHES 3 DENIAU Patrick  

37039 SAINT PIERRE-MONTLOUIS ATHLE* 1 DELVA Charlotte 

37042 JOUE LES TOURS AC 4 HUCHET Guillaume 

37043 JOUE RUNNING 37 3 JARD Fabrice  

37045 JOGG'IN TOURS 5 BLANCHARD Alain  

37046 S/L FREE RUN 3 BARREAU François  

37048 SUD TOURAINE LIGUEIL ATHLETISME 1 GUIBERT Véronique 

Nombre de voix : 59 voix/62 

LOIR-ET-CHER : 

 CLUBS VOIX REPRESENTANTS 

41002 S/L AS MAROLLES 4 TAVERNE David  

41003 AJ BLOIS-ONZAIN 6 OLESKOW Philippe 

41006 AC ROMORANTIN 5 CHARPENTIER Frédéric 

41012 VINEUIL SPORTS 6 MENANT Francis  

41013 ENTENTE VENDOME MAROLLES ATHLETISME * 1 MARECHAL Jean-Pierre  

41016 CAM VALLEE DU CHER-CONTROIS 5 TAVERNE David 

41024 S/L US VENDOMOISE ATHLETISME 5 GAUTHIER Nicolas  

41025 ASSOCIATION SALBRIS SA 1 DESGLAND Philippe  
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41026 A.M.O. MER 5 BUTTÉ Alain 

41027 MARATHON DU PERCHE VENDOMOIS 1 BLANCHARD Alain  

41031 RUNNING 41 1 GUILLAUME Marie-Françoise  

41032 COURIR A SAINT GERVAIS 1 MENANT Francis 

41035 ATHLETISME CLUB SELLOIS 1 OLESKOW Philippe 

Nombre de voix : 42 voix/45 

LOIRET : 

 CLUBS VOIX REPRESENTANTS 

45003 SARAN LOIRET ATHLETIC CLUB 7 GOUEFFON François  

45005 ASPTT ORLEANS RUNNING 3 GLORIAN Patrick  

45008 EC ORLEANS CERCLE JULES FERRY* 6 ETCHEGARAY  

45009 J3 SPORTS AMILLY* 5 BRIQUET Pascale 

45010 OMNISPORTS PITHIVIERS 3 NOBLET Véronique 

45011 USM MONTARGIS 5 ROUX Lionel 

45016 USM OLIVET 6 MALPART Josiane  

45038 S/L CJF FLEURY LES AUBRAIS 7 FLEUREAU Jean-Pierre  

45041 AS CHAINGY SPORT NATURE 2 BRUNEAU Grégory 

45042 SAM RUN TRAIL 1 ROUX Lionel  

45043 ETOILE BALGENTIENNE 2 MALPART Josiane  

45044 S/L SEPA BELLEGARDE 4 BRIQUET Pascale 

45045 GIEN ATHLE MARATHON 5 GAUVIN Gérard  

45046 MAUVES ATTITUDES RUNNING & TRAIL 2 ROCHARD David 

45050 INFOSPORT-LOIRET 4 BOISTARD Patrice 

45053 ASSOCIATION NEUVILLE ATHLETISME 3 LAHOUCINE Mohamed 

45055 FAY OXYGENE 1 BOISTARD Patrice  

45057 NORDICFIT SPORT ET SANTE 1 FLEUREAU Jean-Pierre 

45058 CSM SULLY ATHLETISME 1 GAUVIN Gérard  

Nombre de voix : 68 voix/71 

TOTAL DES VOIX : 249  

Clubs non représentés :  

18007 ÉTOILE DES MARCHEURS GERMINOIS   

28034 CHARTRES MMA SPORT ATHLETISME   

28039 OXYGENE 28  

28042 ALLURE28 RUNNING CLUB   

36024 COUREURS DE FOND DEOLOIS   

36455 ASPTT CHATEAUROUX 36 SECTION SPORTS NATURE   

37047 NOUZILLY ATHLETISME   

41022  ÉVEIL DE CONTRES   

41034 GENERATION TRAIL BLOIS   

45032 ENTENTE SPORTIVE GATINAISE    

45056 TEAM NUTEO  

45059 USB TRAIL RUNNING COMPÉTITION  
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Avant la publication du nombre de clubs présents, Rachid HAMDAOUI, Vice-président du Comité 

d’Indre-et-Loire souhaite la bienvenue à tous au nom du Président Olivier BOUVET. Il remercie 

Sylviane GOURDON pour l’organisation de cette Assemblée Générale. 

André OSSOLA, Président de la Commission des Statuts et Règlements indique que 80 clubs pour 

92 clubs affiliés sont présents ou représentés soit 249 voix sur 265. Le quorum est largement 

atteint. L’Assemblée Générale peut valablement délibérer. 

 

DÉBUT DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE À 9H40 

 

❖  Intervention de M. Dominique PLÉE, Président de la Ligue 

Le Président Dominique PLÉE est heureux d’accueillir tous les représentants des clubs présents à 

cette Assemblée Générale. Il remercie Rachid HAMDAOUI, Olivier BOUVET et tous les membres 

du Comité pour l’accueil qui nous est réservé avec une mention spéciale à Sylviane GOURDON 

qui a géré de main de maître l’organisation de cette journée. 

Il adresse ses remerciements à M. Frédéric BURLETT, trésorier général de la FFA, qui représente 

Jean GRACIA notre nouveau Président, à M. André CASAMIQUELA représentant Jean-Louis 

DESNOUES Président du CROS, à Mme Cindy DELAPLACE du Comité Régional Handisport, à M. 

TEXEREAU notre partenaire du Crédit Mutuel, à M. Bruno ROUILLÉ notre commissaire aux comptes 

et à tous les représentants des Clubs ici présents.  

Il présente les excuses de M. Mohamed MOULAY, Vice-président du Conseil Régional, de M. 

Thomas DESFORGES, Chef du Service des Sports de la Région et de M. Francis DIRAISON, nouveau 

Président du CDOS 37. 

Il tient à remercier l’ensemble des salariés de la Ligue, Alain BUTTÉ avec qui il travaille depuis 12 

ans, ainsi que tous les membres du Comité Directeur et des Commissions qui comme tous les 

bénévoles donnent sans compter. 

Il rappelle que lors de l’élection du mois de novembre, il avait présenté la feuille de route de notre 

Ligue pour l’olympiade. Depuis un Projet de Ligue a été élaboré et est consultable sur le site de 

la Ligue. L’objectif de ce projet est le développement de tout l’athlétisme sur notre territoire. Pour 

atteindre cet objectif il faut : plus de clubs, plus de licenciés, plus d‘athlètes performants, mais 

également : 

• Des installations en capacité d’accueillir ceux et celles qui désirent pratiquer notre sport. 

Dominique précise que des rénovations de stades sont en cours : Neuville-aux-Bois, 

Bourges, un projet à Fondettes, mais il y a encore des besoins et quid de la salle couverte 

en Région Centre-Val de Loire ? 

• Plus d’entraîneurs et d’éducateurs formés et compétents. 

• Proposer des organisations de qualité en repensant le déroulement de nos compétitions. 

• Accueillir plus de jeunes en prenant en compte l’évolution de notre société. 

• Travailler avec les Fédérations scolaires (USEP-UNSS-UGSEL-FFSU) et également d’autres 

fédérations comme le triathlon par exemple. 

• Aller chercher les coureurs non licenciés qui constituent l’essentiel des pelotons des 

compétitions hors stade. 

Il souligne que pour réussir ce développement, il faut que tous les clubs participent car ce sont 

eux qui accueillent, forment et accompagnent les athlètes. Pour cela ils ne doivent pas hésiter à 
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solliciter les salariés de la Ligue pour toutes les difficultés rencontrées (administratives, formation, 

organisations de compétitions régionales et nationales etc…) 

Il conclut son intervention par : ENSEMBLE, ON VA PLUS VITE, PLUS HAUT, PLUS LOIN. 

 

❖ Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Élective du 16 novembre 2024  

Le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Élective du 16 novembre 2024 à Orléans est mis au 

vote : 

Le Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Élective du 16 novembre 2024 est approuvé à 

l’unanimité avec 249 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 

 

❖ Rapport financier 2024 

Avant de présenter les différents résultats financiers de l’année 2024, François GOUEFFON rappelle 

que les comptes sont présentés conformément à l’article 14.1 des statuts et que l’association a 

clôturé le 31 décembre 2024 son exercice comptable. Comme à l’accoutumée, la durée de cet 

exercice a été de 12 mois. 

 Compte de résultat 

• Charges :1 322 691 € en augmentation de 120 750 € par rapport à 2024. Il spécifie 

que compte tenu des 546 360 € de reversement à la FFA et aux comités, les charges 

de fonctionnement sont de 776 331 €. Il précise que les principales augmentations 

proviennent de la billetterie et du transport pour les Jeux Olympiques, des charges 

de personnel, des aides aux clubs et des reversements FFA-Comités. 

• Produits : 1 286 054 €, déduction faite de la part FFA et comités le montant des 

produits est de 739 919 €. François GOUEFFON rappelle que les produits de la Ligue 

sont constitués à partir des cotisations des licenciés, de la participation des stagiaires 

aux stages, du partenariat avec le Crédit Mutuel, de la vente de prestations, des 

subventions d’exploitations et des produits financiers. Il commente les différents 

comptes de produits et en conclusion explique que la hausse des produits provient 

des subventions à la suite du partenariat avec la “CARSAT“, de la participation des 

athlètes aux stages et des cotisations licenciés. 

• Résultat : Résultat d’exploitation : -52 685 €, résultat financier : +12 896 €, résultat 

exceptionnel : 4 092 €, impôt : -940 € pour un résultat comptable de -36 637 € 

 Bilan 2024 

Le bilan est équilibré pour un montant de 734 919 €. Le montant des disponibilités financières au 

31 décembre 2024 est de 652 189 €. Le montant des fonds propres est de : 361 292 €. 

Il présente une analyse financière par entités analytiques et rappelle qu’en 2024, le budget de la 

Ligue a dépassé de 23 719 € les prévisions initiales, plusieurs éléments ont conduit à des dépenses 

imprévues : 

• Haut Niveau : Légers dépassements des frais médicaux et autres hébergements. 

• Éducation athlétique : Coût supplémentaire de l’hébergement lors de la Coupe de 

France jeunes. 

• Stade : Investissements en matériel et coûts additionnels pour la location de salle, 

pour les déplacements à Nantes en raison de l’absence d’une salle couverte dans la 

région. 
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• Développement et aide aux structures : Soutien financier supplémentaire pour les 

clubs visant à renforcer leur développement. 

• Soutien aux clubs de running : Aides supplémentaires pour soutenir les clubs 

organisateurs de courses sur route. 

• Administration de la Ligue : Dépenses imprévues liées aux provisions pour congés 

payés et l’embauche de CDD pour les stages. 

Il précise que bien qu'imprévisibles, ces actions ont permis de soutenir la Ligue dans son 

développement et ses projets et que nous avons budgété des recettes supplémentaires à hauteur 

de 25 450 € grâce à des actions avec la CARSAT et l'opération "Du stade vers l’emploi ». 

Si on neutralise les 38 368 € des Jeux Olympiques, la Ligue aurait dû réaliser un résultat 

positif de 1 731 €. 

Dominique PLÉE rappelle que l’achat de places pour les Jeux Olympiques avait été décidé par le 

Comité Directeur afin de récompenser les officiels de la Ligue. 
 

Intervention de Fabrice JARD (Joué Running 37) : Il a noté une augmentation de 13% de la masse 

salariale en 2024 et depuis 2019 celle-ci a augmenté de 35 % avec une augmentation des produits 

sur la même période de 17 %. D’autre part, il y a une augmentation assez sensible de la pression 

mise sur les clubs en dehors des cotisations reversées (FFA-Ligues-Comité), il pose 2 questions : 

1° Ne va-t-on pas rencontrer des difficultés financières à la suite des baisses annoncées de 

subventions ? 

2° Ne va-t-on pas grever les missions premières de la Ligue (développement de notre sport, 

les calendriers, l’organisation des compétitions, accompagnement des athlètes etc…) 

Réponse de Dominique PLÉE :  

1° Effectivement, il y a une augmentation de la masse salariale mais l’embauche du dernier 

Agent de Développement est financé intégralement pas la FFA. Il rappelle également que 

le rôle de la Ligue est d’aider les clubs, en particulier pour la formation des entraineurs et 

que ceux-ci ne doivent pas hésiter à solliciter les Agents de développement. 

2° L’augmentation de la pression n’est pas sur les clubs mais sur les licenciés à qui on doit 

proposer des services. 

Intervention de Frédéric BURLETT : Il précise qu’au niveau d’un club, il faut raisonner comme une 

entreprise pour trouver des moyens de développement et des recettes nouvelles qui ne sont plus 

dépendantes des subventions. 

 Rapport du Commissaire aux Comptes 

M. Bruno ROUILLÉ rappelle que la mission du Commissaire aux Comptes est d’avoir un avis 

indépendant sur l’information financière qui est communiquée. 

Il précise que par rapport à l’information qui vient d’être présentée, il considère que les comptes 

sont réguliers, sincères et fidèles (établis de bonne foi) et donnent une image fidèle de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière de l’Association. 

Il précise que par rapport au budget de fonctionnement, la situation de trésorerie est d’environ 3 

mois.  

Au regard de l’ensemble des travaux, il certifie les comptes sans réserve et sans contestation. 

Par ailleurs, pour le rapport spécial sur les conventions règlementées, il constate qu’il n’a pas été 

identifié de nouvelles conventions règlementées pour la Ligue en 2024. 

 Affectation du résultat 
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Le Comité Directeur du 10 mars 2025 propose à l’Assemblée Générale d’imputer le résultat 

déficitaire de –36 637 € de la façon suivante :  

• Résultat de l’exercice : - 36 637 € 

• Report à nouveau :  - 83 483 € 

 Approbation des comptes de l’exercice 2024 

Le bilan financier et l’affectation du résultat sont mis au vote : 

Le compte de résultat, le bilan 2024 et l’affectation du résultat sont adoptés à la majorité 

243 voix pour, 3 voix contre et 3 abstentions. 

 

❖ Présentation du budget prévisionnel 2025 

François GOUEFFON indique que le budget a été établi en reconduisant la réduction de certaines 

dépenses : 

• Suppression du match Interligues U18-U20 ; 

• Diminution des aides directes aux athlètes ; 

• Suppression du chalenge Michel MUSSON. 

Il précise que le budget présenté ne tient pas compte du possible renouvellement d’opérations 

comme le projet CARSAT Centre Val de Loire, “ Bien bouger pour bien vieillir“ ainsi que l’opération 

du Stade vers l’emploi. Par ailleurs, le partenariat avec la FFA concernant les tests « Diagnoform » 

n’a pas été reconduit. Ce budget sera ajusté en cours d’année en fonction de changements dans 

les produits ou les dépenses initiales en raison de nouveaux projets qui nécessiteraient des écarts 

significatifs par rapport au budget initial 2025. 

François GOUEFFON rappelle le montant des cotisations pour la saison 2025-2026 qui été 

approuvé par le Comité Directeur de la Ligue du 20 janvier 2025 : 

• Athlé Compétition  33 € 

• Athlé découverte  33 € 

• Athlé Encadrement 19 € 

• Athlé Santé  15 € 

• Athlé Running  15 € 

• Athlé Entreprise 33 € 

La cotisation des clubs reste fixée à 100 €. 
 

Intervention de Fabrice JARD : À la suite d’une question posée lors de l’Assemblée Générale 2024, 

il rappelle que Dominique PLÉE s’était engagé à ne pas toucher aux ressources allouées aux 

athlètes et en particulier aux plus jeunes, or les actions reconduites pour 2025 sont 3 actions qui 

touchent ces catégories. 

Réponse de Dominique PLÉE :  

• Pour le match U18-U20, le coût est important, il a été décidé au niveau des 4 ligues 

de supprimer ce match afin de se consacrer aux “Pré France“ qui se dérouleront début 

juillet à Blois. 

• Pour le chalenge Michel MUSSON il avait déjà été bien diminué en 2024. 

• Pour l’aide directe aux athlètes, il a été décidé de la réduire afin d’aider les clubs pour 

les déplacements de leurs athlètes aux championnats régionaux en salle et, par 

ailleurs, l’aide aux athlètes se fera en lien avec les clubs. 
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Le montant de la cotisation régionale est mis au vote : 

Le montant de la cotisation des clubs est adopté à la majorité avec 243 voix pour, 3 voix 

contre et 3 abstentions. 

Après l’approbation de la cotisation François GOUEFFON présente et commente les différents 

postes du budget prévisionnel, établi pour un montant de 1 244 000 €. Il précise que ce budget 

est inférieur de 40 000 € par rapport au budget 2024. Ci-dessous la répartition des charges et 

produits. 

 

 

Le budget prévisionnel est mis au vote : 

Le budget prévisionnel est adopté à la majorité avec 246 voix pour, 3 voix contre et 0 

abstention. 
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❖ Rapport d’activités de Marie-France GOUSSARD Secrétaire Générale 
 

1. Personnel 

Nous n’avons eu aucun mouvement de personnel au cours de l’année 2024.  

• Amorine BAY est chargée de la structuration des clubs de l’Eure-et-Loir et de l’Indre-et 

Loire, du soutien aux CD 28 et 37 et de la communication de la Ligue. 

• Yannick GOLLIOT est chargé de la structuration des clubs du Cher, de l’Indre et de l’Est 

du Loiret, du soutien aux CD18-36 et 45, responsable du développement du secteur 

Running et du secteur jeunes en cross-country, des stages “athlé-vacances“, et 

entraîneur sur les structures. 

• Antonin SEVIN est chargé de la structuration des clubs du Loir-et-Cher et du Loiret (à 

l’exception des clubs de la partie Est), soutien au CD 41, responsable du développement 

secteur “Forme et Santé“ et de la formation “Jury et Direction“. 

Par ailleurs, Alex FERRAND, Cadre Technique Fédéral, est chargé de la formation “Encadrement 

Sportif“ et de “l’Éducation Athlétique/ETR jeunes“.  
 

2. Réunions des instances dirigeantes 

Au cours de l’année 2024, le Comité Directeur de la Ligue s’est réuni quatre fois avant l’Assemblée 

Générale Élective et une fois à la suite de cette Assemblée afin de constituer le Bureau Exécutif et 

les Présidents de Commissions. Le Bureau Exécutif s’est réuni cinq fois et une fois en visio-

conférence à la suite de l’Assemblée Générale Élective de novembre 2024. Lors de ce Bureau les 

membres des commissions présentés par les Présidents ont été validés. 
 

3. Point sur les licences 

Au 31 décembre 2024, nous avions 12 249 licences contre 11 603 au 31 décembre 2023, soit une 

augmentation de 5,57 %. 

La parité hommes/femmes est quasiment identique à celle du 31 décembre 2023 : 48,44 % de 

licences féminines contre 48,40 % au 31 décembre 2023. En revanche pour les catégories U12 à 

U18, nous avons 1 910 licences féminines contre 1 502 masculines. 
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Les licences “découverte“ représentent 21,48 % des licenciés, les licences “compétitions“ 51,15 %, 

les licences “santé“ 8,64 % et “running“ 15,59 % Nous n’avons aucune licence Entreprise et nous 

constatons une petite diminution des licences “encadrement“ (-5). 

 

 
 

4. Les organisations de la Ligue 
 

➢ Les trophées de l’athlétisme 

Ils ont été organisés à Olivet par le Comité du Loiret avec la participation du club de l’USM OLIVET 

le 25 octobre 2024. Nous avons remis un trophée aux : 

• Athlètes olympiens : Rose LOGA, Manon GENEST, Marie NGOUSSOU et Noélie 

YARRIGO. 

• Champions de France : Maxwell DADZIE et Camille LEROUX. 

• Athlètes internationaux : Bastien AUGUSTO, Augustin et Célestin BECQUET-PERIGON, 

Quentin CHENUET et Célia TABET. 

En cette année olympique, tous les juges qui ont participé aux Jeux Olympiques et Paralympiques 

ont été mis à l’honneur et ont reçu un trophée. 

Lors de cette soirée nous avons remis les médailles fédérales : deux médailles de platine, trois 

médailles d’or et neuf médailles d’argent. Les médailles de bronze étant remises dans les Comités. 
 

➢ Les compétitions  

• Comme chaque année depuis 2020, nous nous sommes déplacés à NANTES les 20 et 

21 janvier pour nos championnats régionaux en salle U18 à SE et marche U16. 

• 31 compétitions régionales, 5 nationales ont été organisées de janvier à décembre 2024 

sur le territoire de la Ligue. À noter, l’organisation d’un championnat de France FFSU en 

juin. 
 

5. Hors stade :  

Au cours de l’année 2024 : 

• Environ 159 courses sur route ont été organisées et parmi ces organisations nous 

relevons 18 courses labellisées régionales et 2 nationales (le trail de Sancerre et les 10 

km de marche nordique de Tours). Sur les courses labellisées seulement 22% d’athlètes 

sont licenciés. 
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• En dehors des cross départementaux qui ont eu lieu dans chaque comité et du 

championnat régional, il n’a été organisé que 12 cross (3 dans le Cher), 2 dans l’Eure-

et-Loir (dont 1 labellisé national), 3 dans l’Indre, 2 dans l’Indre-et-Loire, 2 dans le Loir-

et-Cher. 
 

6. Interclubs 

Pour cette année 2024, un seul tour d’Interclubs a été organisé. 

• L’ECOCJF ne se maintient pas en N1A et descend en N1B. 

• L’A3 TOURS et l’AJBO se maintiennent en N1B 

• Les clubs du SLAC, de l’ACLAM et de VINEUIL SPORTS ATHLÉTISME ont participé à la 

poule finale de N2A à Laval. Le SLAC termine 1er de ce mach et 3ème des poules de N2A 

ce qui lui permet de monter en N1B. 

• En poule de classement, l’AC ROMORANTIN, le BOURGES ENTENTE ATHLÉTISME, LA 

BERRICHONNE DE CHATEAUROUX et les J3 SPORTS AMILLY se maintiennent en N2B.  

L’US AVORD descend en régional.  
 

7. La Formation 

Des certifications ont été effectuées dans les Domaines “Direction“, “Jury“ et “Organisation“ à 

savoir : 

• Domaine Direction : 

 Niveau 1 : 4 dirigeants adjoints 

 Niveau 2 : 4 dirigeants 

 Niveau 3 : 1 dirigeant expert 

• Domaine Jury : 

 Niveau 1 : 2 juges assistants “sauts“, 1 juge assisant “lancers“ et 1 juge assistant 

“départ“. 

 Niveau 2 : 13 juges “sauts“, 8 juges “lancers“, 1 opérateur secrétariat informatique 

piste,1 juge “marche athlétique“, 3 juges “marche nordique“, 1 gestionnaire des 

records. 

 Niveau 4 : 1 juge arbitre national d’athlétisme. 

 2 juges internationaux de marche athlétique ont été nommés fin 2024. 

• Domaine Organisation : 22 escortes et 1 délégué fédéral “Contrôle Anti-Dopage“ ont 

été nommés.  

Pour le Domaine “Encadrement sportif“, les formations sont assurées par Xavier BRUGERRE et Alex 

FERRAND avec l’aide des Agents de Développement. 

Il faut également noter qu’un minime a réussi l’examen de “Jeune Juge des départs“  
 

8. Actions pour le développement de l’athlétisme  

• 1055 enfants de différents collèges, écoles primaires et centre de loisirs des 6 comités 

de la Ligue ont participé à l’opération “Prends-toi aux jeux“ avec l’aide financière du 

Conseil Régional du Centre-Val de Loire. 

• Au cours du 2ème trimestre 2024, à la suite du partenariat signé avec la “CARSAT“, il a 

été organisé 11 rencontres “ Forme Olympique 2024 - Bien Bouger Pour Bien Vieillir“ 

dont 7 couplées avec l’opération “ Prends-toi aux jeux“. (153 adultes et 430 enfants ont 

participé) 
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• Des tests de “Diagnoform“ ont été réalisés à Romorantin (Lycée Denis Papin) et dans 2 

entreprises du Loir et Cher (DAHER à Montrichard et EQUANS à Sorigny). 

• Avec l’aide des clubs de GIEN ATHLÉ MARATHON et de l’US BERRY, des élèves de 7 

écoles ont participé à l’opération “Observatoire de la Forme“ mis en place par la FFA.   

• 4 rencontres du “Stade vers l’emploi“ se sont déroulées à Blois, Vierzon, Montargis et 

Châteauroux. 

• 3 rassemblements organisés par la Commission Régionale Forme Athlé Santé pour la 

promotion de la marche nordique. 

 

❖ Bilan Sportif et technique présenté par Christophe LETELLIER (CTS) et Alex FERRAND 

(CTF)  
 

1 - Bilan sportif des U18 et plus 

Christophe LETELLIER présente le bilan pour la saison 2023-2024 des U18 et plus, il constate que 

sur les 3 dernières années la participation des athlètes de notre Ligue aux Championnats de France 

est plus faible, en revanche le nombre des finalistes est constant, le niveau des meilleurs athlètes 

est identique mais moins d’athlètes se qualifient. Est-ce dû au manque d’entraîneurs disponibles 

dans les clubs ? 

• 415 participations aux Championnats de France dont 

o 97 finalistes 

o 21 podiums 

• 19 athlètes listés sur les listes ministérielles. 

• Plusieurs athlètes sélectionnés en Équipe de France : 
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Une Equipe Technique Régionale pour une  

Efficience Territoriale Rayonnante 

Une ETR qui structure et accompagne la Performance, Stages, Formations entraîneurs, etc… 

En 2024, il a été réalisé : 

• 1 stage de perche 

• 1 stage de ½ fond 

• 1 stage transversal à la toussaint 

• 1 stage à Noël 

• 1 stage en avril 

Soit plus de 200 athlètes concernés. 

Christophe précise qu’au stage d’avril, une centaine d’athlètes participent, regroupant les 

catégories U16-U18-U20 et U23.  
 

2- Bilan sportif des U16 

Alex FERRAND présente le bilan des athlètes U14 et U16 et précise qu’il fera le bilan de la Coupe 

de France de cross 2024 et 2025. Avant ce bilan, il rappelle les différents stages et regroupements 

qui se sont déroulés depuis mars 2024. 

• Stage de printemps du 28 avril au 4 mai 2024 à Bugeat : 45 U16. 

• Stage ½ fond du 21 au 23 décembre 2024 à La Ferté Saint Cyr : 18 U16. 

• 6 journées “CAP CENTRE“ depuis mars 2024 : 305 U14-U16. 

• Journée préparatoire à la Coupe de France des Ligues à Gien les 12 et 13 juillet 2024. 

• Journée préparatoire à la Coupe de France de Cross-Country à Saran le 23 février 2025. 

➢ Résultats sportifs 

• Coupe de France des Ligues de Cross-Country : 

o Classement mixte :11ème/13 en 2024 et 12ème/13 en 2025. 

o Féminines : 8ème/13 en 2024 (237 points) et 12ème/13 en 2025 (444 points). 

o Masculins ; 11ème/13 en 2024 (341 points) et 11ème/12 en 2025 (339 points). 

• Match Interligues U16 à Nantes le 17 mars 2024 : nous terminons 5ème dans chaque 

classement 

• Coupe de France des Ligues à Dijon le 14 juillet 2024 : 

o Classement mixte : 12ème/14 (236 points). 

o Féminines : 9ème/14 (119 points) 1ère de l’interrégion (BRE-CEN-NOR-PL). 

o Masculins : 11ème/14 (103 points) 

➢ Suivi Horizon U16 : 23 athlètes ont participé au stage interrégional. 
 

3- Formation (Domaine Encadrement Sportif) 

De février 2024 à février 2025, sur les 47 sessions de formations programmées, 41 ont été réalisées 

dont 6 en visio-conférence. 36 certifications délivrées (Niveau 1 : 22-Niveau 2 : 8 et Niveau 3 : 6) 

et 2 CQP évalués. 

Alex rappelle le calendrier de formation mis en place pour cette saison : d’août à janvier, une 

programmation Ligue en favorisant la proximité et de février à juin, une formation de proximité 
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en fonction des besoins. Il souligne que ce calendrier est disponible via l’application mobile et le 

livret de formation consultable sur le site de la Ligue. 
 

❖ Résultat de l’Élection Complémentaire du Délégué Clubs 

Dominique PLÉE rappelle que Stéphanie MALLET avait été élue déléguée des clubs lors de 

l’élection de novembre 2024, mais désormais membre du Comité Directeur de la FFA, elle ne peut 

plus être déléguée de clubs. 

3 candidats se présentent pour l’élection de 1 délégué : 

• François BARREAU 

• Philippe GEORGET 

• Laurent MORISSET 

André OSSOLA communique les résultats : 248 bulletins, 18 blancs ou nuls. 

Ont obtenu François BARREAU 39 voix, Philippe GEORGET 122 voix, Laurent MORISSET 69 voix. 

Philippe GEORGET est donc élu délégué des clubs. 
 

❖ Interventions de Dominique PLÉE et Xavier BRUGERRE 

Avant l’intervention des personnalités Dominique PLÉE propose aux membres présents à 

l’Assemblée Générale, d’accepter la nomination de Marie-Claire BRUCK en tant que Membre 

d’Honneur de la Ligue du Centre-Val de Loire d’Athlétisme. Cette proposition est adoptée à 

l’unanimité. 

Xavier BRUGERRE indique que le groupe de travail “Forme Santé“ de la FFA a demandé à chaque 

ligue de proposer un club qui s’investit dans ce domaine. Il a été proposé le club de VINEUIL, 

Sylviane GOURDON, Présidente de la Commission Régionale Santé Loisir remet à son Président 

Francis MENANT la récompense lui revenant et tient à remercier particulièrement Claude PICHON 

et son époux qui encadrent le regroupement “ Belle Gestuelle Marche Nordique“. 
 

❖ Intervention des Personnalités 

 Mme Cindy DELAPLACE, Agent de Développement au Comité Régional Handisport 

Centre Val de Loire (CRH-CVL), référente formation sur la région et référente d’une 

structure spécialement dédiée au para-athlétisme.  

Elle remercie Dominique PLÉE, les élus ainsi que Xavier BRUGERRE qui l’a accompagnée dans sa 

démarche pour effectuer ce jour une présentation du CRH-CVL. 

Elle rappelle qu’à la suite de la délocalisation du “Pôle Espoir France Athlétisme“ le CRH-CVL a 

créé en 2020 le “Centre d’Entraînement Régional Handisport Athlétisme“, c’est une structure 

d’accompagnement composée de clubs conventionnés. L’objectif du Centre d’Entraînement est 

de soutenir les sportifs en liant leur projet social, sportif et scolaire tout en restant dans leur milieu 

familial. 

Les clubs conventionnés reçoivent (sous certaines conditions), une aide du CRH-CVL pour 

permettre le développement de l’athlétisme loisir, compétition ou haut niveau. 

Les clubs doivent être affiliés à la “Fédération Française Handisport“ avec comme ambition de 

développer une section athlétisme handisport ou d’accueillir les athlètes dans les groupes valides. 

La durée de l’affiliation est d’un an renouvelable. 

Elle présente les missions du Centre d’Entraînement : 

• Développement de la pratique : 

o Représenter la Région Centre-Val de Loire grâce à une équipe régionale. 

o Mettre en relation les clubs pour partages d’expériences. 



15 
PV Assemblée générale du 22 mars 2025 
 

o Proposer des rassemblements régionaux Athlétisme handisport. 

o Faire découvrir l’athlétisme et les autres disciplines handisport lors d’un évènement 

festi-sportif annuel. 

• Élévation du niveau de pratique : 

o Détecter au plus tôt les jeunes à potentiels. 

o Assurer le suivi et le relais pour les athlètes prometteurs. 

o Créer une équipe régionale “jeunes“ pour participer aux évènements de la FFH. 

o Proposer des interventions avec des cadres fédéraux handisport. 

o Former des encadrants via des formations FFH et des partages d’expériences. 

 

 M. David TEXEREAU, Représentant le Crédit Mutuel 

David TEXEREAU rappelle que le Crédit Mutuel est partenaire de la FFA et de la Ligue du Centre-

Val de Loire d’Athlétisme. Dans le cadre du partenariat avec les Ligues, en fonction du nombre 

des licenciés, le Crédit Mutuel verse une somme à la FFA à charge pour celle-ci de reverser aux 

Ligues la part leur revenant. Il indique également l’appel à projets mise en place par le Crédit 

Mutuel et invite les dirigeants des clubs à contacter leur agence pour plus de renseignements. Il 

informe que depuis plusieurs années, le Crédit Mutuel organise, en interne, pour tous ses 

collaborateurs un challenge “athlé“ avec un défi solidaire et sportif. Pour le défi sportif 24 salariés 

seront présents en juin au stade Charléty et pour le défi solidaire sur une semaine, chaque salarié 

est invité à marcher 3000 m et si ce défi est réussi une somme est versée à l’association “Silver 

Geek“, cette association crée du lien entre les générations. Il conclut son propos avec le slogan 

du Crédit Mutuel “Ensemble Performant et Solidaire“. 

 

 M. André CASAMIQUELA, Représentant le CROS. 

André CASAMIQUELA remercie Dominique PLÉE pour l’invitation régulière du CROS à notre 

Assemblée Générale. Il rappelle que depuis 12 ans, il travaille avec Alain BUTTÉ et désormais ce 

sera avec Dominique PLÉE puisque celui-ci fera partie de la nouvelle mandature en tant qu’élu. 

L’Assemblée Générale du CROS est prévue le vendredi 28 mars avec en amont une conférence 

régionale du sport et des financeurs en présence de Mme la Ministre des Sports, de la Jeunesse 

et de la Vie Associative. 

Il précise qu’il est membre du Bureau Exécutif en charge des questions de professionnalisation et 

spécifiquement des questions d’emploi. Il souligne les difficultés qui vont subvenir pour 

l’accompagnement des clubs dans leur structuration et pour la mise en œuvre de modèles 

économiques qu’il faudra peut-être transformer. 

Il rappelle que les clubs ne doivent pas hésiter à solliciter le CROS pour être accompagnés sur les 

questions de professionnalisation et pour le maintien les emplois. Il spécifie que le Conseil 

Régional financeur du dispositif “CAP ASSO“ réduit le budget d’environ 10% soit 20 à 25 emplois. 

Malgré tout le CROS continuera de travailler sur les projets “CAP ASSO“ sachant que ce dispositif 

est créé pour 3 ans et renouvelable 3 fois. 

Le CROS vient de conclure un diagnostic avec l’Observatoire Formation Emploi de la Région sur 

les difficultés de recrutements et va s’engager sur des actions expérimentales en se déplaçant sur 

les territoires (structures, clubs, ligues) afin de déterminer le besoin des clubs. 

Par ailleurs, il revient sur les différents pôles du CROS : Éducation citoyenneté, Sport santé et 

Transition énergétique et environnementale. 

Il termine en renouvelant ses remerciements pour l’invitation à cette Assemblée Générale. 
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 M. Frédéric BURLETT, Trésorier Général de la FFA. 

Frédéric BURLETT remercie Dominique PLÉE pour l’invitation à notre Assemblée Générale. Il 

précise qu’il est à l’écoute des membres des clubs ici présents et répondra à toutes les questions 

qui lui seront posées. 

Après avoir rappelé ses différentes fonctions, il commente les principaux points abordés lors de 

son intervention : 

 

• INSTALLATION DE LA NOUVELLE GOUVERNANCE 

Il rappelle que Jean GRACIA et son équipe “ Ensemble Athlé“ ont été élus le 14 décembre 2024 

avec quelques points d’avance, ils seront très attentifs aux besoins des Clubs pendant toute la 

mandature. 

➢ Depuis le 14 décembre 2024 : 

✓ Prise en main des dossiers à partir du lundi 16/12/2024. 

✓ Peu/pas de passation entre les équipes. 

✓ Comité Directeur n°1 - 21/12/2024 qui a vu la nomination du Bureau Fédéral. 

✓ A partir du 6/01/2025 étude des comptes 2024 par le Trésorier Général. 

✓ De janvier à mi-mars, plus de 20 réunions consacrées à la clôture des comptes et à 

l’établissement du budget prévisionnel 2025. 

➢ Une volonté de simplification et d’efficacité fédérale : 

✓ Mise en place d’un Bureau Fédéral restreint avec 5 Vice-présidents en responsabilité 

selon les grands axes du projet politique (Vie des clubs / Haut niveau / Vie économique 

et influence / Vie sportive / Territoires). 

✓ Intégration d’une dimension de développement pour toutes les commissions. 

✓ Une future organisation des services fédéraux alignée sur l’organisation politique. 

Avant d’aborder le point suivant, il constate qu’au 13/03/2025 le nombre de licenciés de la FFA a 

progressé de 7,38% par rapport au 13/03/2024. Peut-être un effet Jeux Olympiques ? 

 

• SITUATION FINANCIERE DE LA FFA 

Lors de l’Assemblée Générale de la FFA à Beaune, Frédéric BURLETT présentera un déficit de 

fonctionnement de 3 624 000 € soit 13% du budget 2024. Ce déficit entraîne des fonds propres, 

au 31 décembre 2024, négatifs de 1 474 000 €, et à la suite de ce résultat un découvert de 

trésorerie fin juillet de 2 421 000 €. Il présente les causes de ce déficit : 

✓ Dépassement de Ressources Humaines exceptionnel. 

✓ Dépassement budgétaire sur l’exercice 2024. 

✓ Factures 2022 et 2023 non comptabilisées. 

✓ Comptabilisation des stocks équipements ADIDAS. 

✓ Provisions pour risques d’impayés. 

✓ Un laxisme dans le suivi de la gestion budgétaire sur plusieurs années. 

Il présente et commente les solutions mises en place pour revenir à une situation saine : 

✓ Reprise en mains du respect des procédures d’engagement des dépenses et de suivi 

budgétaire.  

✓ Recherche de nouveaux partenaires pour accroitre les recettes. 

✓ Etablissement d’un budget prévisionnel 2025 avec un excédent le plus important 

possible permettant de reconstituer en partie les fonds propres. 
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✓ Cet objectif devant se poursuivre sur les années suivantes. 

✓ Etablissement d’un suivi de plan de trésorerie glissant à 12 mois. 

✓ Négociations de solutions de financements pour éviter le découvert bancaire. 

Questions de François BARREAU (S/L Free Run) : 

 1° Pourquoi Jean GRACIA qui était Vice-Président ne s’est pas posé la question sur ce 

déficit ? 

 2° À quel moment la décision a été prise pour les deux personnes qui sont parties ? 

Réponses de Frédéric BURLETT : 

 1° Sur les 2 ans en arrière, en relisant les PV de Bureau Fédéral et Comité Directeur, aucune 

alerte n’était donnée sur un déficit quelconque et quant aux questions posées par les 

membres du Comité Directeur, il leur était répondu que tout allait bien. 

 2° Les premières décisions datent de début novembre et le chèque pour le départ a été 

établi le 13 décembre 2024, veille de l’Assemblée Générale Élective. 

Question de Fabrice JARD (Joué Running 37) : 

 1° Sur le déficit évoqué par rapport à tout ce qui a été mis à niveau en chargeant au 

maximum, quelle est la part qui va poser un problème de trésorerie ? 

 2° La FFA a une délégation de Service Public, cette délégation est-elle en danger ou pas ? 

Réponses de Frédéric BURLETT : 

 Il estime que rien n’a pas été chargé au maximum, mais pour des créances non payées 

depuis plus d’un an, il y a un risque.  Pour les stocks qui n’ont pas de valeur, il a été pris en 

compte ceux qui vont être consommés en 2025, imputés en “Charges Constatées 

d’Avance“. Par ailleurs, il estime à 2 400 000 € les besoins de trésorerie, sachant que pour 

les stocks, tout ce qui sera utilisé en 2025, le coût a été dépensé en 2024. Pour les provisions 

il n’y a pas d’incidence sur la trésorerie. 

 Tout ce qui est prévu pour le développement des clubs sera maintenu, il n’y aura pas 

d’augmentation des licences. 

 Concernant la délégation, elle n’est pas menacée. 

 

• PLAN DE DÉVELOPPEMENT 

Le Plan de développement de la FFA est composé de 4 axes principaux : 

➢ Stratégie des pratiques : 

o Rendre la Fédération plus accessible à tous les pratiquants. 

o Fidéliser les licenciés et notamment les jeunes. 

o Consolider les liens avec l’écosystème running. 

➢ Stratégie des clubs : 

o Personnaliser l’accompagnement des clubs. 

o Coordonner cet accompagnement avec les Ligues et les Comités Départementaux. 

o Aider les clubs à se professionnaliser face au déclin du bénévolat. 

➢ Stratégie des territoires 

o Permettre aux structures déconcentrées de déployer la stratégie fédérale. 

o Assurer une communication montante et descendante avec des propositions et des 

réponses. 

➢ Stratégie de performance sociale : 

o Accentuer les interventions pour la lutte contre les violences, déviances, mixité et éco-

responsabilité. 



18 
PV Assemblée générale du 22 mars 2025 
 

o Accompagner concrètement les clubs dans ce domaine par des dispositifs adaptés. 

Chaque axe a été commenté par Frédéric BURLETT. 

 

• HAUT NIVEAU/ÉQUIPE DE FRANCE 

Il commente les Championnats d’Europe Indoor qui viennent de se dérouler à Apeldoorn : 8 

médailles pour l’Équipe de France dont 1 en or, meilleur résultat depuis 2013. Il souligne une 

bonne ambiance sur cette compétition. 

Il nous informe de l’arrivée d’un nouveau DTN début mai 2025. 

 

• CONGRÈS FÉDÉRAL ET ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025 

Il remercie la ville de Beaune pour avoir accepté l’organisation de cette manifestation et en 

présente le déroulement. 

 

Dominique PLÉE remercie Frédéric BURLETT pour la présentation sincère et véritable qui vient 

d’être faîte aux représentants des clubs de notre Ligue et annonce la clôture de l’Assemblée 

Générale en invitant tout le monde au “Verre de l’Amitié“. 

 

La réunion se termine à 13h 05 

 Le Président La Secrétaire Générale 

 Dominique PLÉE Marie-France GOUSSARD 

  Avec l'aide de Virginie OLESKOW 

 Secrétaire Adjointe 

 

 


